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«LES PEUX»
ETUDE DE TOPONYMIE FRANC-MONTAGNARDE

par Marius Fallet
Publiciste. La Chaux-de-Fonds

L'aire geographique du toponyme Peu

La topographie des Peux p) jurassiens et leur aire de dispersion

Les Peux les plus connus de notre Jura sont le Peu Cha-
patte, le Peu Pequignot, le Peu Claude, le Peu Girard et enfin
les Peux tout court.

Le Peu Chapatte est un village et une commune de la partie
la plus elevee du Plateau franc-montagnard ; son point culminant

est ä 1183 m. d'altitude. Le village est situe ä 2 km. au
sud-est de la station du Creux des Biches du chemin de fer
Saignelegier-La Chaux-de-Fonds, sur la route des Bois aux
Breuleux par le Peu Claude.

Le Peu Pequignot est un hameau de la commune du Noir-
mont ä 1003 m. d'altitude et 1,3 km. sud-est de la station du
Creux des Biches, dans la direction du Noirmont.

Le Peu Claude est un hameau et une section de la commune
des Bois ä 1104 m. d'altitude, ä 3 km. nord-est des Bois et
1,2 km. sud-est de la station du Boechet du chemin de fer Sai-
gnelegier-La Chaux-de-Fonds, sur la route des Bois aux Breuleux.

i) L'x du pluriel Peux n'a aucune valeur s6mantique ni historique ; c'est
simplemenl un pluriel analogique. (Voir le feu, les feux, etc.)
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Le Peu Girarä est constitue par quelques fermes isolees ä
1129 m. d'altitude dans la commune des Breuleux, ä 1,5 km.
au nord-ouest du village homonyme et ä un quart d'heure au
nord des Vacheries des Breuleux.

Le Peu dans la commune de Muriaux, ä 1000 m. d'altitude,
est constitue par des maisons disseminees formant la partie sud
du hameau des Emibois, sur la route des Breuleux-Muriaux-
Saignelegier. Pour cette raison, les Francs-Montagnards l'ap-
pellent generalement le Peu des Emibois.

Dans la commune des Bois, la Combette du Peu est situee
entre les Prelats (commune des Bois) et les Barrieres (commune
du Noirmont).

Le Peu Paratte est ä l'envers des Vacheries des Breuleux.
Le Peu des Vaches surplombe au sud le Peu Pequignot,

entre le Noirmont et le Peu Chapatte, sur le chemin vicinal
qui conduit du Creux des Biches au Peu Chapatte.

Sur le Peu est un immense päturage, qui appartient aujour-
d'hui ä la Confederation (haras d'Avenches) : II est situe ä l'est
du Peu Claude et au nord-ouest du Peu Chapatte, sur la route
qui conduit du Creux des Biches au Peu Chapatte.

Le Peu du Cerneux-Veusil est situe au sud-est du Peu
Claude et ä l'ouest des Breuleux.

Le Peu Bertholet, aujourd'hui inconnu des topographes
federaux comme des populations francs-montagnardes, est
encore mentionne dans des actes notaries du XVIII6 siecle. Un
acte portant la date du 20 juillet 1724, instrumenta sur la Mon-
tagne du Droit de Renan par le notaire Imer Houriet de Son-
vilier, est libelle comme suit : Jean-Baptiste Perret-Gentil du
Peu Berthollet, principal detteur, Pierre Erard du Noirmont,
caution. — Pierre Erard du Peu Pequignot, principal (detteur),
Jean-Baptiste Perret-Gentil du Peü (sie) Berthollet, caution. —
Obligations (reconnaissances de dettes) dues et mentionnees
dans le « Partage, Accord et Convention » du 20 juillet 1724
de Marie-Magdeleine, veuve d'Abram Robert-Tissot et de ses
enfants sur la Montagne du Droit de Renan.

Dans un autre acte du 29 mars 1746, du meme notaire Imer
Houriet de Sonvilier, Jean-Baptiste, fils de Pierre Perre (sie)
du Peu Berthollet, principal, Pierre-Ignace Thievent des Breuleux,

caution, figure comme acheteur ä des encheres publiques
et franches sur la Montagne du Droit de Sonvilier. II semble
bien que le Peu Berthollet doit etre cherche dans la Paroisse du
Noirmont, sinon dans celle des Breuleux.
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A ma connaissance, il n'existe pas d'autres Peux dans le
Jura bernois. II est toutefois probable que le depouillement me-
thodique des documents d'archives nous revelera l'existence
d'autres Peux jurassiens, aux Franches-Montagnes du moins.

Un fait frappe le toponymiste averti : aux Franches-Montagnes,

tous les lieux qui portent l'appellation « Peu » sont
situes sur le Haut-Plateau dans les communes des Bois, du
Noirmont et des Breuleux. Le Cerneux-Veusil est une enclave
de la Commune de Muriaux situee sur le meme plateau. II
s'agit d'une region des Franches-Montagnes qui a ete ouverte
relativement tard ä la colonisation extensive et intensive. Cette
colonisation se dessine au XVe siecle seulement.

Les Peux non-jurassiens

Des Peux ont-ils existe et existent-ils encore hors du Jura
bernois Les documents d'archives me permettent de repondre
affirmativement.

A Cornaux (Vignoble neuchätelois), au nord-est du village,
des vignes s'appellent Sur le Peu : le lieu est encore toujours
appele Sur le Peu ou le Peu tout court. Un acte de l'an 1691

parle d'un « morcel d'ouche (oeuche) gisant au lieu dit Sus le
Pceu, jouxte de vent la Charrerette du Peu. Toujours ä Cornaux,
est mentionne la terre du creux du Pceu (1704) et la petite piece
du coin vers le Peu (1715) ; vers le Peu (en 1763) ; le chemin du
Peux (sic, 1810) ; au Peu (1879).

A Dombresson, au Val-de-Ruz, ma commune d'origine, des
champs plats au sud-ouest du village (route de Savagnier) sont
appeles le Peu, dont la graphie est tantöt le Poux, le Peulx ou
le Peux. « Ouz Poux dimidia posa (demi pose) terra, en la
Quarra douz Poux (1401) ; ou lieu diet ou Peulz (1540) ; ou ter-
ritoire de Dombresson vers le Peulz es Condemines touche la
Charriere du Peu (1541) ; ä la Quarre du Peux ung morcel de
terre (1600) ; la charriere du Peux (1695) ».

A Neuchätel, il y a le Bois du Peu ; ä Boudry, la Combe
du Peu ; ä Cormondreche, la fontaine appelee le Peux. A Cof-
frane (Val-de-Ruz) 1402 : ou Puey ung cheseau dessoubs le
Peul ; ou Peulz, autrement ou Posat ; ou Peux alias ou Posat
dessoubs Coffrane (1499) ; ou Peul, dessoubs chez Claude Vuii-

11
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laume alias dessoubz le Peulz es Chenevieres gisant ä Coffrane
au lieu diet vers le Peulz (1608) (2).

II n'est pas etonnant de trouver le toponyme « Peu » en
Pays neuchätelois. Si parmi les parlers romands, les patois du
Jura bernois constituent un groupe ä part, le Val-de-St-Imier,
la Montagne de Diesse et le territoire neuchätelois avoisinant
forment une petite zone de transition ä partir de laquelle
commence le groupe essentiel des patois romands, groupe qui em-
brasse les cantons de Neuchätel, Vaud, Fribourg, Valais et
Geneve. II appartient au franco-provengal du Sud, tandis que
les patois du Jura bernois appartiennent au franco-provengal
du Nord, ä la famille des parlers des departements de l'Est de
la France. (3)

L origine des Peux

Des sa colonisation croissante, le Haut-Plateau franc-mon-
tagnard vecut de l'economie pastorale. Par leurs defrichements,
les colons ont transforme en päturages de vastes territoires
jusqu'ici couverts de forets, de hautes-joux, comme on les appe-
lait. Les Francs-Montagnards ne se firent jamais d'illusions :

de tout temps la configuration de la region, son altitude et son
climat les predestinaient ä faire l'elevage, auquel ils n'ont cesse
de demander leur moyen d'existence principal. Qui dit elevage,
dit pacage ; qui dit pacage, dit päturages. L'extension des
pätures et la creation de nouvelles pätures permit l'augmenta-
tion des cheptels et des populations. Toute la region a ete
divisee en forets, päturages et pres.

Dans l'Ancien Eveche de Bäle, et aux Franches-Montagnes
en particulier, la jöuissance des päturages et des forets etait
affectee aux besoins des eleveurs. II y avait un droit de pacage,
autrement dit, un droit de faire päturer les troupeaux dans
les montagnes.

-) Archives de l'Etat, Neuchätel. Fonds William Pierrehumbert. — Collection
de fiches toponymiques. Fiche Peu.

3) Voir Jules Jeanjaquet, Les patois romands et leurs vicissitudes, dans
<( Heimatschutz », 41e annee N° 1 du 1er mai 1946, p. 41-45.



— 163 —

A l'origine, les Peux furent des terres infeodees ou accen-
sees, puis alienees par le souverain ä des communautes, sinon
ä des particuliers.

Sous la date du 19 juin 1368, l'eveque Jean de Vienne
accordait aux habitants de la Neuveville, entre autres le pätu-
rage ä Chasseral, qui porte leur nom, pour recompenser leur
fidelite et les efforts qu'ils ont faits pour repousser les Bernois
qui avaient assiege la ville : Item concedimus dictis Burgensibus
nostris pascua pro suis animabbus, a monte dicto Schasse-
rales. (4)

Le 12 mars 1387, l'eveque Imer de Ramstein octroyait ä la
ville de Bienne divers privileges, entre autres l'usage de pätu-
rages : Item volumus et confirmando ordinamus quod dicti
nostri burgenses de Biello qui sunt vellerunt, pro tempore,
habeant et nanciscantur omnia pascua in campis, nemoribus,
pascuis et arvis, quae spectant et pertinent ad nostram Basi-
liensem ecclesiam memoratam, et in quibus... (5)

A la date du 3 juin 1366, Wernli de Romont, fils d'Heimonet
de Romont, a ete arrete et mis en prison par le conseil et les
bourgeois de Bienne pour avoir fait une incursion sur le
« Passgarten », aujourd'hui le Pasquart, qui a ete des le moyen
äge, le päquier ou les Biennois päturerent des siecles durant
leurs bestiaux et leurs chevaux. (B)

A la date du 4 juillet 1391, Jehannatte, fille de feu Este-
venat, le domzel de Grandfontaine, cedait ä l'abbaye de Lucelle
entre autres tous ses biens sur un pre dit le pre du Pasqual,
situe en la ville (au village) de Cornol. (7)

Pour denommer les päturages, les diplömes de la Chan-
cellerie episcopale de Bale emploient soit le neutre singulier
pascuum, soit le plus souvent le pluriel pascua, dont les
equivalents sont le Peu au singulier et les Peux au pluriel.

L'Etymologie du toponyme Peu et son evolution historique

S'agit-il d'un toponyme tire de l'orographie de la region
du Haut-Plateau franc-montagnard, autrement dit de son relief

J) Voir Trouillat, Monuments de l'histoire de l'ancien Eveche de Bale,
t. IV, NO 123, p. 261-65, p. 264.

s) Ibidem, IV, 239, p. 498-503, p. 500.
r>) Ibidem, IV, Regeste p. 701.
") Ibidem, IV, Regesle, p. 822.
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ou de sa forme Dans une region comme les Franches-Monta-
gnes, oü l'economie pastorale a toujours eu pour les populations
une importance vitale, c'est dans la nature du sol et non pas
dans sa configuration qu'il faut chercher l'etymologie du topo-
nyme Peu, qui, ä son origine, a certainement possede un sens
precis et clair pour ceux qui l'ont choisi. Quoi qu'on en pense
et dise, le toponymiste Jaccard a fait oeuvre de pionnier. Ses
merites ne l'ont pas empeche de commettre des erreurs, par
exemple, en groupant dans le meme ensemble etymologique
des toponymes dont l'origine est absolument differente, II a
confondu le toponyme Peu avec les toponymes Pey, Puy,
Peseux, etc., etc. Pour Jaccard, l'etymologie de ces quatre ordres
de toponymes remontent au latin podium, au sens de colline,
hauteur, mont. (8)

Le Dictionnaire geographique suisse a fait siennes les
conclusions de Jaccard. On connait, dit-il, le Puy d'Auvergne, les
Peu du Berry et les Poet du Dauphine ; la colline de Romont
(Fribourg) est designee en 1249 sous le nom de in podio de
Romont. (")

Selon le Dictionnaire etymologique de la langue francaise
de Bloch et von Wartburg, le vocable Puy est usuel en ancien
frangais au sens de « hauteur, montagne, etc., tire du latin
podium, tertre, monticule », ä proprement parier « support,
piedestal, soubassement », en terme d'architecture (du grec
podion), d'oü aussi l'italien poggio « cöteau, tertre », ancien
provengal poi, pog (lire dj), « colline ». (10)

D'apres le professeur Pierre Chessex, un toponymiste de
valeur, Peu serait comme Pey et Puy un mot de nos parlers
romands ayant servi ä denommer les nombreux sommets du
pays. (")

Le maitre toponymiste William Pierrehumbert ne se pro-
nonce pas explicitement ä ce sujet, mais sa conviction ressort

s) Voilr Jaccard. Essai de toponymie. Origine des noims de lieux habites
et des lieux-dits de la Suisse romande. Par Henri Jaccard, professeur
au college d'Aigle, dans Memoires et Documents publies par la Societe
d'hisitoire de la Suisse romande, seconde Serie, tome VII, Lausanne 1906,
XIX — 558 pages.

9) Voir Diet, geograph. suisse, sub voce Peu.
10) Voir Bloch (Ose.) et von Wartburg (W.), Dictionnaire etymologique de

la langue fran?aise, t. II (Paris, 1932 jsub voce Puy et t. I. sub voce ap-
puyer.

11) Pierre Chessex. L'origine et le sens des noms de lieux (Neuchätel, Dela-
chaux & Niestie, 1946), p. 30.
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clairement de ses fiches toponymiques : Peu ne peut pas avoir
la meme origine que Pei, Puy, Peseux, etc. (12)

Personnellement, apres une etude linguistique et histori-
que approfondie du probleme. je suis arrive ä cette conclusion :

Pei ou Pey, Puy, Puis ou Puits, Peseux, Posieux, etc., et Peu,
n'ont pas la meme origine ; il s'agit au contraire de quatre
etymologies differentes, qui sont le latin : 1. — podium ; 2. —
puteus ; 3. — puteolus, et 4. — pascuum.

1. — Dans le Valais, par exemple, le Pei ou le Pey veut
dire sommet, lieu eleve, hauteur. Les toponymes de cet ordre
tirent leur origine du latin podium.

2. — Les lieux-dits Puis, Puits, Puy, etc., doivent leur
origine au latin puteus, le puits. Puy est le nom donne ä de nom-
breux sommets du Massif Central de France ; le Puy-de-Döme,
par exemple, est le plus haut sommet de la chaine des Puys
d'Auvergne (1468 m.) Autres formes du toponyme : pech, peuch,
puech ; dans les Pyrenees, puig, plech ; dans les Alpes, puy,
poet (Dauphine), puger ; en Corse et en Italie, poggio. — La
Chaine des Puys ou Monts Dome est une serie de montagnes
volcaniques. On en compte une soixantaine sur une longueur
d'environ 30 km. Les unes, les plus rares, ont une forme
arrondie comme le Puy de Dome ; les autres sont des cones ä

pentes raides presentant ä leur sommet une cavite en forme
d'entonnoir, qui represente l'ancien cratere. Cet entonnoir ou
cratere est une maniere de puits, qui est ä l'origine du lieu-dit
puy, dont l'etymologie est le latin puteus, et non pas podium,
dans le sens de sommet, hauteur, etc. (13)

3. — Les noms de lieux Peseux (Neuchätel) et Posieux
(Fribourg) et beaucoup d'autres encore, tirent leur origine non
pas du latin podium, ni du latin puteus, mais bien de puteolus,
le petit puits. Dans une bulle de 1195 Peseux (Neuchätel) est
mentionne sous le nom de Pusoz ; en 1277, Posoys ; en 1281,
Poysous ; en 1289 : dominus Uldricus de Pusue presbyter ; en
1339, Puseuz ; Piseuz en 1420 ; ou vignoble de Pesuez, 1423 ;

les gouverneurs du village de Peseulx, 1526 ; au territoire de
Peseux, 1567, etc. (14)

12) Arch, de l'Etat, Neuchätel. Fonds W. Pierrehumbert. Fiche topony-
mique Peu.

13) Voir Demangeon (A.), Dictionnaire de geographie (Paris, Armand Colin,
1907) aux mots Puy. Puy-de-Döme et Puys (Chaine des) ou Monts Dome,

I-*) Voir Archives de l'Etat, Neuchätel. — Fonds William Pierrehumbert.
Collection de fiches toponymiques. Fiche Peu.
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Peseux et Posieux (Fribourg) ont la meme etymologie que
Pozzuolo de la Campagne en Italie. Cette ville appelee Pouzzo-
les en frangais, portait dejä dans l'antiquite le nom de Puteoli.
En France, les variantes du toponyme ancien frangais tire de
puteolus sont particulierement nombreuses.

De Pascuum ä Pointboeuf et Pointvache

Depuis le temps oü le Haut-Plateau franc-montagnard
a ete ouvert ä la colonisation jusqu'ä nos jours, quel röle les
Peux ont-ils joue dans l'histoire des Franches-Montagnes
Celui de päturages et uniquement de päturages. Aussi je n'he-
site pas ä voir l'origine du toponyme patois Peu dans le latin
classique, c'est-ä-dire litteraire et savant « pascuum », päturage.

Le toponyme Peu a deux passes historiques : un passe
populaire et oral, et im passe litteraire, autrement dit, ecrit.
Aux Franches-Montagnes, la population indigene a toujours
ete essentiellement rurale et sedentaire, son unique moyen de
communication, un idiome local, un parier de paysan, plein de
seve et de vitalite.

Mais dans l'Ancienne Principaute-Eveche de Bale, une lan-
gue litteraire et savante a existe : celle de l'Eglise. Elle a pu
s'appuyer sur la forte structure ecclesiastique, economique et
politique de l'ancienne Principaute, beneficiant ainsi du con-
cours d'une elite intellectuelle. Les princes de l'Eglise, les
prelats, les clercs et les notaires, etc., continuerent ä faire usage
du latin dans la redaction des diplömes et des actes. Pendant
longtemps, le latin demeura la langue courante de la chan-
cellerie episcopale, de l'official, etc.

Ce double passe historique explique en bonne partie la
grande variete de la nomenclature medievale en fait de topo-
nymes.

A l'aurore de la colonisation du Haut-Plateau franc-montagnard,

des päturages appeles Poimbuff, Poubuff, Poimbceuf,
etc., existaient dejä dans l'ancien Eveche de Bäle et ailleurs.

Le 2 avril 1430 mourait Symon Chalenne de Sonvilier, qui
donna, pour son anniversaire, au Chapitre de St-Imier, un penal
de ble pour une messe solennelle le jour de St-Martin ; il lui
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donna aussi, le « pratum de Poimbuff dictum Magnum Pra-
tum ». (15)

Sous la date du 6 juillet 1740, il y eut partage de famille
entre l'arpenteur Jean-Frangois Meyrat et ses.enfan.ts ä Saint-
Imier, qui partagerent entre autres un canton de bois gisant ä
la « Vacherie aux Bceufs ». (16) Le « pratum de Poimbuff » de
1430 est-il l'ancetre de la « Vacherie aux Bceufs » de 1740
Le fait parait absolument probable.

Vers 1724, David Marchand, höte ä la Maison de Paroisse
de St-Imier, et son frere Josue Marchand, marechal ä Villeret,
detenaient une possession indivise sur la montagne du Droit de
Villeret au lieu dit ä « poin vaches ». Nous disons aujourd'hui
le Peu des Vaches. La Montagne (päturage) de Villeret voisinait
cette possession au sud. (17)

Sous la date du 30 novembre 1737, David Grisard de
Villeret vendait sous benefice de reemption ä « l'höpital >

(hospice) de la Paroisse de St-Imier, erne faux de terre « erigee
en prel », de sa possession situee sur la Montagne du Droit de
Villeret, dit ä « poin vaches ». (18)

Un premier fait me semble indubitablement acquis : un
päturage appele Poin vaches a existe sur la Montagne du Droit
de Villeret ; de meme sur la Montagne du Droit de St-Imier
un « magnum pratum » appele Poimbuff, qui etait certarnement
un « Poin » bceufs, un päturage aux boeufs. A Sonvilier, le
« Pre aux Bceufs », mentionne en 1726, existe encore de nos
jours. Le 14 janvier de cette meme annee, la Generale Commune
(l'asseniblee des communiers ou communale) de ce village est
reunie pour etablir (ehre) ses nouveaux gouverneurs (ambourgs,
administrateurs). A cette occasion, eile revise le Statut du
8 mars 1673 sur la conservation des champois (päturages) com-
muns, autrement dits communaux. Dans ce nouveau reglement,
il est dit que lorsqu'on voudra « herber » (päturer) au printemps,
soit aux « prez es Boeufs » ou ailleurs, personne ne pourra y
mettre plus de trois jougs, savoir deux boeufs et un cheval ou
des betes ä proportion, et que pendant l'ete, personne ne pourra
champoyer (faire päturer) sur les biens communs plus de la
valeur de trois vaches, ou soit un cheval et une vache, ou d'au-

15) Voir Ex libro S. Imerii, p. 22.
10) Voir Acte du 6 juillet 1740, silfJne Inner Houriet, not. ä Sonvilier.
17) et is) Actes des 29 avril 1724 et 30 novembre 1737, sign6s Imer Houriet,

not. ä Sonvilier.
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tres betes proportionnellement. (10) Aux Franches-Montagnes,
le nombre des betes que chaque ayant droit peut faire päturer
sur les päturages communs (le Communal, etc.), s'appelle encore
aujourd'hui l'encranne.

Dans un acte du 17 mars 1733, ä Sonvilier, intitule Amo-
diation (affermage) et mise ä moitresse, il est dit : quant au
champois (päturage) qu'il faudra trouver pour päturer les dits
bceufs en ete, le mettant (l'affermateur) et le retenant (l'affer-
mataire ou fermier) paieront chacun la moitie du champoyage,
c'est-ä-dire du droit de päturage, ou comme on dit en France,
du droit de pacage. (20)

A peine six mois plus tard, le 12 octobre 1733 exactement,
« l'honorable » Communaute de Sonvilier acquerait de Daniel
Gagnebin de Renan et de Madeleine Cuenin dit Vougueux sa
femme, « une place et metairie gisante sur la Montagne de
l'Envers dite le Prez es Bceufs ». (21)

Sous le nom de « Stierenberg, Stierenmatt, Stierenweid »,
la Suisse allemande a des toponymes equivalents. Sur la
Montagne de Granges, je connais, pour y avoir sejourne dans ma
jeunesse, le « Stierenberg », oü l'ami de la nature jouit du panorama

splendide que lui offre la vallee de Moutier.
Dans le toponyme « Prez aux Bceufs », le determinatif

« aux bceufs » designait non pas tant les bceufs seulement. mais
plutöt la race bovine en general : vaches, taureaux, bceufs,
genisses et veaux. C'etait im collectif. La mention du •< berger
des bceufs » dans plusieurs communautes d'Erguel confirme cet
etat de choses. Cependant, des päturages paraissent avoir ete
reserves aux bceufs et d'autres aux vaches seulement, de lä
l'existence de deux lieux-dits distincts : Poimbouf et Poimva-
che. II y eut aussi et surtöut des cernils ou enclos particuliers
pour les veaux, d'oü les lieux-dits : Cerneux-Veusil, enclave
de la commune de Muriaux, ä l'ouest des Breuleux et au sud du
Peu Chapatte ; sur les Clos-es-Veaux ä la fin de l'envers de
Tramelan-Dessus, etc. (~) (Voyez l'allemand Kalbermatt.)

i") Voir le proces-verbal de cette assemblee dans les mimitaires du notaire
Inier Houriet, alors secretaire de la Communaute de Sonvilier.

20) Voir Acte du 17 mars 1733, signe Imer Houriet, not. ä Sonvilier.
21) Acte du 5 juini 1734 dans le Poile de la Communaute de Sonvilier,

signe Imer Houriet, not.
22) Acte du 18 oct. 1762 ä Tramelan-Dessus, signe Abram Chopart, notaire

et maire.
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Dans le Pays de Neuchätel, de nombreux lieux-dits appeles
« Poimbouf, Pointboeuf », etc., ont existe autrefois, dont quel-
ques-uns subsistent encore.

A Neuchätel, on a appele « Pointboeuf » un defile entre les
forets de la ville de Neuchätel et Celles de la Communaute
d'Auvernier : au-dessus et au-dessous de Point-ßceuf, 1775 ;

en Poin bceuf, 1867 ; ou lieu diet en Poinct Boeufz, en Point
Boeuf, 1599 ; les vignes de Point Boeuf, ä Pointboeuf, ä la Combe
de Poinboeuf, 1759 ; on mettra les betes en Pointboeuf, 1782.

Toujours ä Neuchätel, des vignes sont mentionnees en 1353
en Poynt Communal (päturage commun ou communal) ; en
1463, trois fossuriers de vigne situez ou lieu en Point Commu-
naul pres du Pissieu touchant les fontaines du Pissieu...; en 1538,
ou Point Communaul ä Neufchastel 3 fossuriers et morcel de
vigne gisant vers le Vieil Chastel ou lieudict en Point Commu-
nault...

A Cressier, des vignes sont mentionnees en 1431 sous le
nom de Poinbouf et öelui de « les Poimbceufs » en 1870.

A Brot-Dessus, entre ce village et Rochefort se trouve une
foret et un sentier appeles Poinbceu. — Le Pre Puijel, entre le
Pre du Cloitre et la Planche Bernard, cette derniere aussi appe-
lee « le Haut du Poinbceu ». En 1718, est mentionnee une borne
plantee au bas de Poinboeuf, ä la sortie du Pre du Cloitre. (23)

Un lieu dit Pointboeuf est mentionne ä Gorgier.
L'Extente du Val-de-Ruz, registre foncier dresse en 1402,

par Rolet Bachie, notaire de la Cqur episcopale de Lausanne,
originaire d'Ependes (Vaud) mentionne :

A « Geneveis supra Fontannes (les Geneveys sur Fontaines,
aujourd'hui les Hauts-Geneveys) : Pu en bouf.

A Fontainemelon : Nicodus dictus Morel filius quidam
Borquin de sto Ymero homo albergator (franc-habergeant) :

Item tenet et accensat en puenbouf 6 falcata (6 faux).
Vomart de Villars (Viliers) tenait ,en 1402 « supra Dom-

bresson en puen bouf un morcel de pre.
A Fontaines (reconnaissances de Fontaines) : la terre de

Pueu-Buf et de Monjovet. — Boudevilliers (reconnaissances) :

en Point Buef.
La Chaux-de-Fonds a aussi connu un Puenbouef, Pombouf,

Point-Boeuf, etc. : le Brei de Poenbouz (1420) ; contre Poubuef

23) Archives de l'Etat, Neuchätel. — Fonds William Pierrehumbert. Col¬
lection de fiches toponymiques. Fiche Pointboeuf.
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(1427) ; en Puenbuef cinq faulx de pre jouxte la faulx de nostre
seigneur (1499). Au Petit Quartier dixmeur de la Vieille Chaux
ä Point Beuf maintenant aux Olives mayrie de la Chaux-de-
Fonds un heritage, maison...; au quartier dixmeur de la Vieille
Chaux au Petit et au Grand Quartier ä Point-Boeuf un heritage
en pre et cernil, avec deux maisons sus assises ; au quartier de
la Vieille Chaux vers Point-Boeuf (1661).

En 1421, ce lieu-dit est mentionne dans la reconnaissance
de Mathey Benguerel de Fontainemelon, qui avait pris a cette
date la nouvelle accrue « 4 faulx de cernil des le bied de Poeu
bouz devers vent » ; le lieu-dit est ecrit Poeu bouz, Poubeuf ;

Pueubeuf en 1501 et Pointboeuf en 1545. En cette derniere
annee, les reconnaissances dressees par Blaise Junod, notaire
et lieutenant-general de la Seigneurie de Valangin mention-
nent une planche et morcel de pre gisant ä la montagne au lieu
que l'on dit en pointboeuff et joute ledit morcel le pasquier
tirant ä la chaul de font devers le vent... (21)

Un accensement fait par Rene de Challant, seigneur de
Valangin, en 1563, nous apprend que Pierre Guyod de la Jon-
chere ou Val de Ruz, demeurant ä Point Bceuf, a obtenu pour
lui et ses hoirs : « c'est assavoir l'herbe et pasquier, qu'est sur
la charriere tirant des le bas de la Creusette jusques au bout
de son max de la Chaux-de-Fonds... Et ce pour icelles pouvoir
päturer avec bestes grosses et menues en tous temps et d'iceux
päturages faire ce qu'il voudra... En 1421, l'emposieu qui a
capte le Bied des Grandes Crosettes, sorti des etangs, est appele
bied du Poeu Bouz. (25) '

Poimbceuf, tel est le nom d'un petit hameau dans la
Commune de Vallorbe.

De St-Imier ä Vallorbe, les lieux-dits Poinboeuf sont bei et
bien jurassiens.

Des Pascua aux Peux
L'evolution phonetique et semantique de Pascuum

Gumschen est un village et une commune du district fri-
bourgeois de la Sarine. C'est le nom de lieu en usage dans la

24) Voir Dr Henri Buhler : Quand La Chaux-de-Fonds avait 35 habitants
(article paru dans 1'« Impartial » N° du 29 dec. 1945).

25) Le meme, Les Crosettes, Bull, de la Soc. neuchäteloise de geographie,
XXVII, 1918, p. 33-34.
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population de langue allemande ; son appellation romande est
Beljaux. Selon toute apparence, dit Stadelmann, le nom est
d'origine romane et remonte au latin compascua. Le point de
depart des changements que ce vocable, ajoute Stadelmann, a dü
subir en langue alamane est le deplacement de l'accent de la
seconde sur la premiere syllabe. De lä la serie suivante des
transformations : compascua, compasuca, cumpsca, gumsche.
Cette derniere est la forme orale ; la forme ecrite est Gumschen.
Dans son Glossarium latin-allemand, Dieffenbach mentionne
un ager compascuus. Le mot compascuum se rencontre dans
nos chartes medievales, mais rarement. L'evolution phonetique
du mot parait etre des plus nettes. Mais sa confirmation au point
de vue historique fait defaut. (20)

L'adverbe peu, dont l'origine est le latin populaire paucum,
neutre adverbial tire du latin classique pauci « peu nombreux »,
rare au singulier, existe dans toutes les langues romanes, sauf
en roumain ; l'italien et l'espagnol ont poco, le provengal pauc.

L'evolution phonetique du vocable neutre pascuum dont
l'aboutissement est le toponyme Peu, a ete assez semblable ä celle
de paucum. Le chapitre qui precede nous a montre toute la
variete de la forme orale par oü le toponyme a dü passer. II
nous montre aussi la variete de la forme ecrite. Or la prorion-
ciation et l'accentuation d'un nom de lieu ont beaucoup plus
d'importance que son orthographe. lis ont varie pour le
toponyme Peu comme pour d'autres. La tradition orale est dyna-
mique, tandis que la tradition ecrite est plutot statique ; eile
tend ä la fixation des noms de lieux et des lieux-dits, une fois
pour toutes. Cependant, dans les differentes regions, les graphies
des toponymes n'ont pas toujours ete transmises sans changements.

De lä ce vieux francais flottant dans ses formes ecrites.
Les habitudes, les connaissances et le degre de culture des re-
dacteurs des actes et diplömes y sont pour beaucoup. De ce fait,
le langage ecrit des documents ne correspond pas toujours ä la
prononciation et ä l'accentuation du langage oral.

Des erreurs ont pu se produire et se sont produites lors
de la fixation ou des tentatives de fixation de la forme orale
des toponymes. Les clercs, les scribes, les notaires et les copistes

26) Voir Stadelmann (Jean), Etudes de toponymie romande : Pays fribour-
geois et districts vaudois d'Avenches et de Payerne, dans Archives de la
Societe d'histoire du canton de Fribourg, tome VII, 1900 (Fribourg,
Fragniere), p. 246-400.
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surtout n'ont pas toujours parle le patois du lieu dont ils redi-
geaient ou reproduisaient les actes. Iis etaient originaires d'une
autre region plus ou moins lointaine. De lä des lectures et des
fixations fautives. Les graphies des documents ne sont pas tou-
jours absolument exactes. Pour ce motif, le toponymiste
consciencieux ne se contente pas de compulser les manuscrits
ou de consulter les monuments imprimes, il etudie encore la
geographie, la topographie et l'histoire des lieux.

Aux Franches-Montagnes, au cours de son evolution orale
et ecrite, le toponyme Peu a toujours signifie « päturage ». II
n'en a pas ete ainsi dans d'autres regions, le Vignoble neuchä-
telois et le Val-de-Ruz, par exemple. Ici les päturages d'autre-
fois ont disparu pour faire place ä la vigne, aux terres de labour,
sinon aux cultures maraicheres et arboricoles. Son contenu
semantique ayant change du tout au tout, puisque la vigne, etc.,
sont venus se substituer au päturage, le toponyme a ete vide de
sa signification originelle, ce qui n'a pas laisse d'influencer
1'evolution historique de sa forme orale et ecrite. Meconnaissant
ou ignorant totalement la signification veritable, autrement dit
la valeur semantique du toponyme qu'ils empruntaient au lan-
gage parle ou copiaient dans les documents, les scribes en
transmirent la forme orale et la forme ecrite avec plus ou moins
de correction.

Peu a d'ailleurs connu la concurrence de diverses appellations

anciennes ou nouvelles : la päture et le päturage (du latin
de basse epoque pastura, derive de pastus), le päquis (du latin
populaire pasticium, derive de pastus), le päquier (du latin po-
pulaire pascuarium) et de deux appellations d'origine plus re-
cente et foncierement romane : le champois et le cemil (päturage

cerne, c'est-a-dire cloture, soustrait au libre parcours).
Sur le peu, ne veut pas dire sur la montagne, sur la hauteur,

topographiquement parlant, mais bien sur le päturage,
economiquement parlant. Dans le langage economique populaire,

une montagne ne signifie pas un tertre, une colline, un
sommet, mais tout simplement un päturage de montagne.
(Voyez l'allemand Berg, Bergmatte, etc.) Et Dieu sait si les
päturages des Franches-Montagnes sont des päturages de
montagne. Si les Francs-Montagnards ont jamais employe le
toponyme Peu dans le sens de montagne, ce n'est certes pas ä cause
de sa configuration orographique, mais en raison de sa nature
economique. Le Peu Pequignot est d'ailleurs situe en contre-
bas du village du Noirmont ; le Peu des Vaches au-dessus du
Peu Pequignot, ä mi-cote ; le paradis chevalin appele Sur le
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Peu, sur le bord de la meme cöte ou versant nord, le Peu Cha-
patte enfin sur le versant sud. Quels que soient leur difference
de niveau et leur altitude, ces Peux sont toujours et invariable-
ment des päturages de montagne.

A Neuchätel, Pointbceuf est un defile appele aussi la Combe
de Pointboeuf oü « on metra les bestes » (1782) ; aux Bois, il y
a la Combette du Peu ; ä Dombresson, le Peu est constitue par
des champs plats. Dans tous ces cas, Peu ne peut done pas tirer
son origine de podium. II semble d'ailleurs que des croisements
se sont produits entre revolution de paseuum (päturage) et
podium (tertre, colline, hauteur, sommet, etc.), d'une part, et
de paseuum et puteus (puits), d'autre part.

A Coffrane, Peulz ou Posat est certainement une etape de
revolution phonetique et semantique de puteus et non pas de

paseuum, mais quand ä Cormondreche, il est question de la
fontaine appelee le Peu, le toponyme peut s'appliquer ä l'abreu-
voir d'un Peu dans le sens de päturage (voyez le Cernil de la
Fontaine ä la Tourne, au-dessus des Petits-Ponts), et ä une
source, sinon un puits.

Aux Franches-Montagnes, oü la tradition de l'economie
pastorale a toujours ete profondement ancree dans l'existence
et les meeurs des populations, le vocable dialectal qui aboutit au
toponyme Peu a certainement suivi im chemin plus continu
qu'ailleurs ; il est demeure semblable ä lui-meme, quant ä sa
signification, autrement dit, ä son contenu semantique.

Le Peu, quand on connait le sens de ce lieu-dit, toute son
histoire se reveille ; il conte son passe, le passe des eleveurs,
des troupeaux et des päturages. Des lors le site se dessine avec
sa vigueur et sa poesie. Aux Franches-Montagnes, le nom n'est
pas seul demeure ; le lieu, le site, lui aussi, est reste, et si son
visage a change, e'est en bien, gräce au labeur incessant d'une
multitude de generations.

Les Peux et les Patronymes

Peut-etre l'occupation primitive des Peux a-t-elle ete le
fait du regime pastoral de la transhumance, je veux dire de
l'estivage des troupeaux de la plaine. Un fait est certain, les
Peux ont ete mis en valeur par des sedentaires, d'oü les noms
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de famille qui accompagnent les lieux-dits. Poimbceuf est un
nom de famille qui existe encore aujourd'hui dans la region
de Pontarlier-Morteau. Brebeuf est le nom du poete frangais
(1617-1661, ne ä Thorigny, Manche), auteur d'une traduction de
Pharsale, longtemps celebre.

Apres avoir ete, pour la plupart, des päturages communs,
les Peux sont devenus des domaines prives auxquels les pro-
prietaires ont donne leur nom patronymique.

Aujourd'hui, il n'y a plus de Chapatte au Peu Chapatte,
plus de Pequignot au Peu Pequignot, ni de Claude au Peu
Claude, ni de Girard au Peu Girard. Et pourtant les Claude et
les Pequignot surtout ont joue un röle dans la vie publique des
Franches-Montagnes. Des Claude du Peu Claude ont ete notai-
res et meme maitres-bourgeois de la Montagne, et la süperbe
fagade de la ferme Peltier aux Essarts atteste l'aisance et le
bon goüt des Pequignot qui l'ont fait construire au XVIIe siecle.
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